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 DCM DU 8 JUIN 2023 
Dossier suivi par : 

Hélène HUET 
direction.generale@ville-liffre.fr 

 
N° : 2023.138 

 
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
L’an deux mille vingt-trois, le 8 juin à 20h30, le Conseil Municipal, légalement convoqué par 
Monsieur Guillaume BÉGUÉ, Maire de Liffré, s'est réuni en salle Méliès à l’espace 
Intergénérations – Rue des écoles. 
 
Date de convocation : 2 juin 2023 - Date d’affichage : 14 juin 2023 
Nombre de conseillers en exercice : 29 
 
21 Présents : Messieurs Guillaume BÉGUÉ, Jacques BELLONCLE, Laurent BERTIN, Yannick 
DANTON, Christophe GAUTIER, Jean-Christophe GILBERT, Eric GOSSET, Serge LE PALAIRE, 
Mickaël ROSETZKY, Ronan SALAÜN, et Mesdames Julie AUBAUD, Laurence BLOUIN-DUFFÉE, 
Claire BRIDEL, Sophie CARADEC, Merlene DÉSILES, Chantal FRANCANNET, Awena KERLOC’H, 
Marie-Christine LESNÉ, Alexandra MARIE, Lydia MÉRET et Anne-Laure OULED-SGHAÏER. 
 
8 excusés : Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, Alain CLÉRY, Samuel GATTIER, Grégory 
PRENVEILLE, Jonathan RAULT et Mesdames Maëva AMELOT, Laëtitia NOËL et Rozenn PIEL. 

 
7 pouvoirs : M. Loïg CHESNAIS-GIRARD (qui a donné pouvoir à Anne-Laure OULED-SGHAÏER), M. 
Alain CLÉRY (qui a donné pouvoir à Guillaume BÉGUÉ), Samuel GATTIER (qui a donné pouvoir à 
Claire BRIDEL), Grégory PRENVEILLE (qui a donné pouvoir à Laurent BERTIN), M. Jonathan RAULT 
(qui a donné pouvoir à Mickaël ROSETZKY), Mme Laëtitia NOËL (qui a donné pouvoir à Laurence 
BLOUIN-DUFFÉE) et Mme Rozenn PIEL (qui a donné pouvoir à Sophie CARADEC). 
 
Secrétaire de séance : Merlene DÉSILES 
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MODIFICATION D’UN EMPLOI PERMANENT – SERVICE PAP 

 

VU le Code général de la fonction publique, et notamment son article L313-1 ; 

VU la délibération n°2019.051 du 12 mars 2019 créant divers emplois au titre des avancements 
de grade de l’année 2019 ; 

VU l’avis favorable de la Commission « finances, ressources humaines, solidarités » réunie le 22 
mai 2023 ; 

VU le tableau des emplois ; 

Madame Anne-Laure OULED-SHAÏER, Adjointe au Maire déléguée aux Ressources Humaines, 
rappelle que les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l'organe 
délibérant de la collectivité ou de l'établissement. Ainsi, il appartient à l'assemblée délibérante 
de déterminer l'effectif des emplois à temps complet et temps non complet nécessaire au 
fonctionnement des services. De même, la modification du tableau des effectifs afin de 
permettre les avancements de grade relève de la compétence de l'assemblée délibérante. 

Enfin, les suppressions d'emplois et les modifications excédant 10 % du nombre d'heures de 
service hebdomadaire et/ou ayant pour effet de faire perdre le bénéfice de l'affiliation à la 
CNRACL sont soumises à l'avis préalable du Comité Technique. 

Le service des prestations administratives à la population a enregistré le départ le 1er mai 2023 
d’une agente dans le cadre d’une mobilité interne, laissant ainsi son poste vacant au sein de ce 
service. Cette dernière est actuellement remplacée numériquement par une agente de la 
collectivité, en reclassement, issue de la filière technique. 

Afin de permettre l’intégration directe de l’intéressée dans la filière administrative et de 
poursuivre les travaux engagés sur le fléchage des postes, il est proposé de modifier la 
délibération n°2019.051 du 12 mars 2019 comme suit : 

 

LIBELLÉ 
EMPLOI 

GRADES ASSOCIÉS CATÉGORIE POSTE 
POURVU 

POSTE 
VACANT 

DURÉE 
TEMPS DE 

TRVAIL 

Agent·e 
d’accueil 

Adjoint administratif 

Adjoint administratif principal 
de 2ème classe 

Adjoint administratif principal 
de 1ère classe 

C 0 1 
Temps 

complet 
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Monsieur le Maire invite le Conseil municipal à se prononcer sur cette proposition. 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
 

- APPROUVE la modification du tableau des emplois ainsi proposée et qui prendra effet 
à compter du 1er juillet 2023 ; 

- AUTORISE  Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document nécessaire 
à la bonne exécution de la présente délibération. 

 

 

 

 A Liffré,  

 Le Maire, 

 Guillaume BÉGUÉ 

 

 

 

Hôtel de ville 
Rue de Fougères 

35340 LIFFRE 
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